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( hroni<|iie mensuelle. — L’an delà de la vie future Sui?r 
Le denier de la veuve.

CHRONIQUE MENSUELLE
sommai it K : Le Jubilé sacerdotal de Pie X. — Le décret Lnm> ntnh fi sane: appréciations «le M 

Dauilet, de Mgr Perriot. — Le XVII le congres eucharhthiue Ar ranvols Veut!lot, de M. Léon
Metz. - Le congés de la paix ft La Have. — Un savant eu curieuse posture. Le Tmiohsu 
ineiMtcl. — Vue dépêche fantaisiste.^— Il faut s'instruire. — I, • goilt du travail ; (telles paroles
de M. le sénateur Dundurand. — (*e qu’on pense .le notre “ beau pays ”, — Le progrès de 
Montréal. - La “ Maison des Etudiants" A l'Université Lavai. La «onzième convention 
des Missionnaires Agricoles. - Le 50e «le l'Ecole Normale Laval. — A propos d’un solxante- 
naire <-t de six cinquantenaires au couvent «l'Hochelaga. — Le Jubile sacerdotal «le Mgr 
Langevin. - La bénédiction de l’église «le Sainted'uuégoude. — Célébration religieuse A Saint- 
Uermalu-de-(lrantham et A Saint-Mathieu de-Central-Falls. — Nos défunts.

Le 18 septembre 1907, le Souverain Pontife, Pie X, entrera 
dans la cinquantième année de sa vie sacerdotale. C’est, en effet, 
le 18 septembre 1858 que le jeune abbé Joseph Sarto reçut l’ordre 
sacré de la prêtrise. Les dépêches annoncent un jubilé. Comme 
pour les jubilés de Pie IX et de Léon XIII, ses deux glorieux 
prédécesseurs, pour celui de Pie X, les fidèles du monde catholi
que n’auront qu’un cœur et qu’une âme. Us voudront profiter 
des grâces de choix que l’Eglise, par les mains de son Pontife su
prême, répandra sur eux, et ils aimeront à prier pour la conserva
tion du Saint Père.

* * *

Le 3 juillet 1907, un décret émanait de la Sainte Inquisition 
Romaine et Universelle: Lamentabili sane, par lequel soixante- 
cinq propositions, où sont résumées les erreurs dites des “ moder
nistes,” sont réprouvées et proscrites. Le lendemain, 4 juillet, 
Sa Sainteté approuvait et confirmait le décret des Eminentissimes 
Pères. C’est, a-t-on dit, un nouveau Syllabus.
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